
Apprendre en voyageant,
Se protéger en s’assurant !
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*   A déduire de votre remboursement : le montant de la souscription d’assurance, des frais de dossier de 15 € par personne si l’annulation intervient à plus de 8 jours de la date de départ et de  
   40 € si celle-ci intervient entre 8 jours et 24 heures du départ. 

 
 
 
 

EXTRAIT DES CONDITIONS GÉNÉRALES  

DES GARANTIES D’ASSURANCE ET D ’ASSISTANCE VOYAGE **  
 
 

Garanties 
Montant maximum 

couvert TTC 
Franchise  

A N N U L A T I ON   

• Maladie, Accident, Décès 

• Évènements aléatoires, indépendants de la volonté, imprévisibles et justifiables 

6 000 € / personne 

30 000 € / évènement 

 
Aucune 

70 € / personne 

A S S I S T A N C E  R A P A T R I E M EN T   
• Rapatriement médical ou transport sanitaire 

• Accompagnement lors du rapatriement ou transport 

• Retour des enfants de moins de 15 ans 

• Retour anticipé 

• Présence en cas d’hospitalisation 

• Frais d’hôtel d’un accompagnant ou d’un proche à votre chevet 

• Frais de prolongation du séjour sur place pour un accompagnant 

• Remboursement des frais médicaux 
- pour les séjours en UE 
- pour les séjours hors UE 

• Avance des frais d’hospitalisation 
- pour les séjours en UE 
- pour les séjours hors UE 

• Urgences dentaires 

• Rapatriement du corps 

• Frais funéraires nécessaires au transport 

• Transmission de messages 

• Frais de secours et de recherche 
 

• Avance de la caution pénale 

• Paiement des honoraires 

• Envoi de médicaments 

• Avance de fonds à l’étranger 

• Maladie ou accident d’un de vos enfants mineurs ou handicapés 

 
Frais réels 

Titre de transport 

Titre de transport 

Titre de transport 

Titre de transport 

80 € / jour pendant 5 jours 

80 € / jour pendant 5 jours 

 
150 000 € / évènement 

500 000 € / évènement 
 

150 000 € / évènement 

500 000 € / évènement 

300 € 

Frais réels 

2 000 € 

Frais de transmission 

3 000 € / personne 

et 6 000 € / évènement 

5 000 € 

1 000  € 

Frais d’envoi 

1 000 € 

Frais de transport 

Aucune 

 
** Extrait des conditions générales d’assurance et d’assistance voyages, n’ayant pas de valeur contractuelle. Pour plus de détails, veuillez-vous référer au livret des conditions générales. 
 
 
 
 
 Une nouvelle idée de l’assurance voyage 
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Vous voyagez en AUTOCAR et HORS FRANCE ? 

En souscrivant le PACK ASSURANCE (garanties individuelles annulation de voyage et assistance rapatriement) ,  

vous bénéficiez du SERVICE PLUS CLC ! 

 

Pour tout désistement total de votre groupe, quel que soit le motif,  

CLC vous rembourse la total ité du séjour* . 
– 




